
DÉCLARATION DE CONFORMITÉ DE L'UE 
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Copyright © 2026 HMD Global Oy 

Nous, HMD Global Oy 

Bertel Jungin aukio 9, 02600 Espoo, Finlande 

déclarons sous notre seule responsabilité, que le produit : 
 

 
Modèle : HBA2505AA 
Description : Batterie Li-ion portable rechargeable 

 
Le produit spécifié ci-dessus est conforme aux normes suivantes : 
CEM EN 55024:2010+A1:2015 

EN 55032:2015+A1:2020 

 
Le produit spécifié ci-dessus est conforme à la législation d'harmonisation de l'Union suivante : 

Règlement de l'UE sur les batteries 2023/1542 : 

Le produit spécifié ci-dessus est conforme aux exigences en vigueur à partir du 18 février 2024 et du 18 
août 2024 du Règlement (UE) 2023/1542 relatif aux batteries et aux déchets de batteries, modifiant la 
Directive 2008/98/CE et le Règlement (UE) 2019/1020 et abrogeant la Directive 2006/66/CE. 

Directive 2011/65/UE (RoHS) 

Le produit spécifié ci-dessus est conforme à la Directive 2011/65/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 8 juin 2011 relative à la restriction de l'utilisation de certaines substances dangereuses dans 
les équipements électriques et électroniques. 

Règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) 

Le produit spécifié ci-dessus est conforme au règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement européen et 
du Conseil du 18 décembre 2006 relatif à l'enregistrement, à l'évaluation, à l'autorisation et à la 
restriction des substances chimiques (REACH). 

 

 

Lieu de délivrance : Pékin Date de délivrance : 20/11/2025 

Autorisation de produit de HMD Global Oy :  

 

Signature :  
 

 
Nom : Tom Sun 

 
Titre : Chargé de produit 
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